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OBJET
DE LA DELIBERATION

Taxe Locale d'Equipement - Remise gracieuse de péna lités

Madame Biot, au nom de la commission des Finances, expose :

Mesdames, Messieurs,

La Trésorerie de Dijon-Nord a transmis à la Ville la demande de remise gracieuse de pénalités
appliquées pour paiement tardif d'une cotisation de taxe locale d'équipement relative à la construction
d'une habitation  11, rue Eric Tabarly à Dijon, formulée par Monsieur Mohamed Ben Miloud.

Monsieur Ben Miloud a réglé sa cotisation avec retard, en invoquant des difficultés financières
passagères. 

Le comptable du Trésor Public a émis un avis défavorable à la remise gracieuse eu égard aux éléments
du dossier.

En effet, Monsieur Ben Miloud n'a jamais répondu aux divers courriers et lettres de relance envoyés
depuis le 30 novembre 2002 (lettres de rappel, commandement de payer, etc.). Les avis à tiers sur les
comptes bancaires se sont tous révélés inopérants.

L'intéressé n'a entrepris aucune démarche pour s'acquitter de sa dette depuis 2002 et a réagi
seulement à la réception de l'état de poursuite par voie de saisie-vente du 23 août 2006.

Suivant l'avis du comptable, et en application de l'article L. 251 A du livre des procédures fiscales, il est
proposé de rejeter la demande du requérant et de ne pas lui accorder la remise gracieuse des pénalités
décomptées au profit de la commune, qui s'élèvent à 1 066 €.

Si vous suivez l'avis favorable de votre commission des Finances, je vous demanderai, Mesdames,
Messieurs, de bien vouloir :

1° - décider de ne pas accorder à Monsieur Mohamed Ben Miloud la remise gracieuse des pénalités qui
lui ont été appliquées pour paiement tardif de la taxe locale d'équipement due pour la construction
édifiée 11, rue Eric Tabarly à Dijon,

 

MAIRIE  DE  DIJON
______



2° - m'autoriser à signer tout acte à intervenir po ur l'application de cette décision.


